
Nb : Le procès-verbal de la séance sera disponible en lecture sur le site internet de la commune « escoville.fr » ou sur 
demande au secrétariat de la mairie dans la semaine qui suit la séance au cours de laquelle il a été arrêté. Le PV est 
arrêté après approbation des membres au commencement de la séance suivante. Article L.2121-15 du CGCT en 
vigueur au 01.07.2022 
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Liste des délibérations du conseil municipal qui s’est tenu à la mairie le : 
 

 
 
Délibérations : 
 

N° 
(Année-jour.mois-ordre) 

Objet Décision 

2026-20.03-01 Election du maire Approuvé 
Par 14 voix pour 

2026-20.03-02 Détermination du nombre d’adjoints et Election des 
adjoints 

Approuvé 
à l’unanimité 

2026-20.03-03 Adoption de la Charte de l’élu local Approuvé 
à l’unanimité 

2026-20.03-04 Délégations d’attribution au maire Approuvé 
à l’unanimité 

2026-20.03-05 Détermination des taux des indémnités de 
fonctions du maire et des adjoints 

Approuvé 
à l’unanimité 

 

 

A Escoville, affiché le 24/03/2026  

 

 

2 rue de Cagny 
 02 31 78 89 45 
 02 31 78 00 34 

 mairie-escoville@wanadoo.fr 


